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.0!akz, /: '1 9 JAN. 1974

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi autorisant le Président de la République
à ratiFier la Convention judiciaire entre la République
de Gambie et la République du Sénégal, signée à Dakar,
le 28 Avril 1973.

Je vous serais Obligé de bien vouloir sou-
mettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute considération.

-DAKAR-

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

r:
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RE:PUBLIQUE DU SENEGAL E:-...14-11~/

II ) E GRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à ratiFier /
la Convention judiciaire entre la Répu-
blique de Gambie et la République du
Sénégal, signée à Dakar, le 28 Avril 19738

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution,

fL..~) ECRETE

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre des
AFfaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussione

bRTICLE 2.- Le Ministre des AFFaires étrangères et le Ministre de
l'Information, chargé des relations avec les Assemblées, sont char-
gés,.chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret~

Fai t à Dakar, le 29 Janvier 1974

; ,

!~\ /'{ \ ,0~/
Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

~'., ----+-',i ~.--A>-.' , .
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'~~":bd-~uDI()"'t5F~~ \

Le Ministre de l'Information chargé des Rela-
tions avec les Assemblées

Le Ministre des AFFaires étrangères

!) /1
r : .: l-c/Y"1r' "f;O V4 ~ ~11 .v

Daouda SOW
./'

..--_ .•..

/

Assane SECK

,;z

Cf loi n° 1974/ 18 du 24 juin 1974

 Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



'"-v "

.. ·-w ~ .
.~

REPUBI.IQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFA:LHES ETRANGEHES

11=-x P 0 S JE DES Il)1) 0 TIF S

du projet de loi autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention judiciaire entre la République
de Gambie et la République du Sénégal, sib'11œ à Dakar le 28

Avril 1973.

--oOo~---

La présente Convention judiciaire entre la Gambie et le Sénégal tend à
établir une plus étroite coopération dans le domaine judiciaire en vue d t une meil-
leure administration de la justice et de la prévention contre le crime.

A cette fins les deux Parties procéclœront régulièrement à des échanges
d'informations SlU' l'orGanisation judicia±re, la législation et la Jurispl"udence.
Les ressortissa.:D.tsde chacune d'entre elles auront, SLU' le territoire de l'autre, un
libre. et facile accès auprès des tribu.naux pour la poureuf.t e et la déf'ense de leurs
droits. Ce droit est GG'almnent reconnu sous réserve des dispositions d'ordre public
du pays où l'action est introduite, aux personnes morales constituées en autorisées
suivant les lois de L'une des Parties. Pourvu qu'ils se conf'orment aux lois du pays
dane lequel l'aaais+ance sera demandée, les ressortissants de chacun des deux Etats
pourront aussi bénéficier sur le territoire de l'autre de l'assistE'Jlcejudiciaire au-
tant que les ressortissants dudit pays.

Il pourra y avoir trw1smission ou remise des actes judiciaires et extra-ju-
diciaires dressés dans l'lm des deux pays et destinés à des per-sonnes résidant sur
le territoire de l'autre. Les commissions rogatoires seront exécutées, sur 19 terri-
toire du destinataire, par les autorités judiciaires.

.1.
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En llléltière pénale, si la comparution perscnne.l.Led ',ill témoin ou d 'tUl

expert est nécessaire, le Gouvernement de son Etat de r~sidence ltengagera à se ren-
dre à l'invi tation qui lui aura été faite de compe.raître devant let; juridictions
compétentes de l'a~ï;re Etat. Mais pendant Lill délai de trente ,jours à compter de la
date de la fin de la déposition et où le l'etour du témoin aura été possilble, celui-
ci ne pourra pas être poursuivi ou détenu dans 11autre Etat, où il aura témoigné,
pour des faits ou condamnations antérieurs à son départ du territoire de l'Etat de
l'autorité l~quiBe.

Il y aura informations réciproques des condamnations inscrites au casier
judiciaire et prononcées par les jurj.dictions de l'U11.des Etats à l'encontre des
ressortissants de l'autre et des per-sonnes nées sur le tel'ritoire de cette Partie.

Pour l'~pplication dans chacun des deux pays des jugements pr-ononcés

par leurs juridictions compétentes, les deux Parties se conféreront réciproquement
les avantages de leurs légi.slations.

Les de~~ Parties slengagent à eKtrader chacune à la deilBnde de l'autre,
selon les règles et sous 1eR conditions détenninées par la présente Convention et
conformément à Leur-s lois nationales d'extraclition, les individus qui, se trouvant
sur le territoire de l'~m des Etats signataires, sont potITsuivis ou COndWffi)éspar
les autorités judiciaires de liautre Etat. Ceci ne s'applique pas aUJ{ nationaux des
deux Parties contractantes. Toutefois l'Etat requis s'engage, s'il a compétence pour
les .:eg-er,à faire :pollrsuivTeses propres nationaux qui ont commis sur le te:rritoire
de Pautre Etat, des infI'adüms puni.es comme crime ou délit selon sa propre légis-
lation lorsque l'autre Etat lui adressera une demande à cet effet accompagnée de dos-
siers, documents, objets et informations en sa possession. II sera tenu informé de
la suite réservée à sa demande qui devra être adressée directement au Ministre de
la Justice de l'Btat re~uis.

La présente Convention entrera en vigueur après l'échange des instruments
de sa ratification. Elle n'aura pas d'effet rétroactif. Elle est con~iliue pour ~me
période indéterminée. Bn cas de dénonciation, elle restera valable pendant lm délai
d'un an à compter de la date à laquelle une des Parties contractantes aura fait con-
naître son désir d'y mettre fin.

~/.
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Vu l' oppor-turri té dlétablir une plus étroite coopér-at i on en mat i èr-o judiciaire
entre 18 Sénégal et la Gambie, j'a: l'honneur de soumottre à votre approbation 10
présent projet de loi qui, par l'adoption etO la présento ConventlÎlDn,contribuera à
l'amélioration de l'adflinistration do la Justice èt à l'efficacité do la prévention
contre le crimo dans nos doux pays.

Fait à Dakar, le

le 11inistre des Affaires Etrangores

/~

/
,/)!;f/' ;-

i \r
f \

/ ..

, ASSék7J.G SECrc.\-
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ASSENIBLEEl1ATIONALE

4ème LEGISLATURE

PREJ.AIERE SESSION ORDINAIRE DE 1974

,,'RAPPORT

fait au nom

de l'interconunission constituée par les Commissionsdes Affaires
Etrangères, des ,Aif3.Î.resEconomiques, de la Législation,

des Finances et de l'Education.

sur

le PROJET DE LOI N° 6174 tendant à autoriser le Président de la
République à ratüier la Convention judiciaire entre la Répu-

blique de Gambie et la République du Sénégal, signée à
Dakar- t le 28 Avril 1973.

par

Ivionsieur Bassirou CISSE

Rapporteur.
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Monsfeirr le Président,

Mes chers Collègues,

L'intercorrunission constituée par les Commts stons des
Affaires Etrangères t des Affaire~-Economiques, de la Législation,

des Finances et de l'Education, s'est réunie Mardt 7 Mat 1974
(salle de la Commission des Ffnance s) à l'effet d'examiner le projet

de loi N° 6/74, tendant à autoriser le Président de laRépublique
à ratifier la Convention judiciaire entre la République de Gambte
et la République du Sénégal, signée à Dakar le 28 Avril 1973.

L'établissement de Convention judiciaire est un élément
très Imp ortant de la diplomatie sénégalaise, dans ses relations avec
les pays votsms et amis. n est donc tout à fait normal que notre

pays sisne avec son voisin le plus proche, la République de Gambie,
une Convention définissant leur coopération dans le domaine judi-

ciaire : prévention contre les délits et crimes, é charige s d'.infor-
mations sur l'organisation judiciaire, la législation et la jurispru-
dence, bénéfice de l'assiStance judiciaire pour -Ie s res sortissants
de chacun des deux Etats sur le territoire de l'autre.

Cette Convention concerne exclusfvement les ressortis~
sants de chacun des deux Etats signataires.

La clause d'extradition s'applique dans les cas sui-

vants :
:..crimes ou délits punis par les lois de l'Etat requis

d'une peine d'au moins deux ans d'emprisormement ;

- crimes ou délits punis par la loi de l'Etat requis, et
condamnés contradictoirement, ou par défaut par les tribun aux de

l'Etat requérant, à une peine d'au moins deux mois d'emprisoIUle.L-nent.

Conformément aux clauses de la Convention Interna-

tionale sur les Droits de L'Homme , dont le SénéGal est stgnatafre , les
délits politiques ne sont pas passibles d"exrradrtton,

./..
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C'est pourquoi l'article 2lj. de la presente Convention,
laisse à chaque partie sa pleine souve retneté pour apprécier le ca-

ractère politique des délits et crfmes dénoncés par l'autre partie.

Enfin l'intercommis.!Jion se preoccupe de connaîtr-e

les lois sur la nationalité de l'autre partie, afin d'éviter que les
conditions trop faciles d'acquisition de sa nationalité ne vident la
Convention de sa substance, notamment en matière. d'extradition.

Sous le bénéfice de ces observations, votre inter-
commission vous propose l'adoption du présent projet de loi.-
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REPUBLIQUE DU SENEQf.L
N° 74 - 1 8 PH. SGG •8L
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autorisant le Président de la République à rati-
fier la Convention jUdiciaire entre 'Ia Républi-
que de Gambie et la République du Sénégal, signée

à Dakar le 28 Avril 1973.

----_. 1.,.

L'i\SSmvillLEENATIONALE ~ délibéré et adopté en sa séance du
Lmldi 10 Juin 1974.
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont
la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE .- Le Président de la République &st autorisé à ratifier
la Convention judiciaire entre la République de Gambie et la République
du Sénégal, signée à Dakar le 28 Avril 1973.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

DAKI\R, le 24 Juin 1974

.,

,,'/ r) i...,.---''r;-i~r
\ i J,,';, f !l':'i'''" f -. X :', 1 il ~ ;,; !"1-----,Z \j \ 1,:/ :1 ~ .

,"....J \J\.X.'\"
', ,'-.- ' v r> l''-"".'"Abdou DIOUF j./

-------- ..,./ 1
- 1

IÎ;
U)//

Par le Président de la République
le Premier Hinistre

Léopold Sédar SENGHOR

~-
/'

""-
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'.' LE GOTJVERNEMBNT DE LA REPUBLIQUE DE GAMBIE

d'une part,
LE GOUVEIDIEM:ENT DE LA REPUBLIQUE .pU SENEGAL

d'autre part,

Considérant cOillRl.e opportun d'établir une plus étroite coopération
dans le domaine judiciaire en vue d'une mei Lleure administration de la Justice
et de la prévention contre le crime,

Sont tombés d'accord sur ce qui suit

DISPOSITIONS GEN.E:RALES

Article 1 Les Hautes Parties Contractantes procéderont régulièrement à des échan-
ges d'informations SlIT l'organisation judiciaire, la législation et la jurispru-
dence.

Article 2 Les contestations élevées à titre principal sur la question de savoir
si un individu a la nationalité d'un Etat sont de la compétence des Tribunaux
judiciaires do cet Etat.

TITRE l DE LtACCES AlfA JURIDICTIONS

Article 3 Les ressortissants de chacune des Hautes P~rtios Contractantes auront
sur le territoire do l'autre Etat un libre et Îacile accès auprès des Tribw1aux pour
la pouz-sui.te et 12, déf'enee de leurs droits. Il ne pourra notammerrt Leur ê tre im-
posé ni cauti.on, ni dépôt sous quelque dénomi.nati.onque ce soit Èt raison de leur
qualité de ressortissant de l'antre Etat ou du déÎaut de domic:Lle ou de résiden-
ce dans le pays.

L'alinéa précédent s'applique sous réserve des dispositions d'ordre
public du pays où l'action est introduite, aux personnes morales constituées ou
autorisées SUiV&1t les lois de l'ml des pays signatéures.

Article 4 Tout avocat qualifié aux reeards des lois d 'm1 Etat pour être inscrit
au barreau (lecet Etat ne sera pas empêché d'exercer dans cet Etat pour la raison
que c 'est 'lm ressortiSS81lt de l'autre Etat.

Artic)&. 5 Les ressor-tf.ssantede chacune des Haut.es Parties Contractantes pourront
bénéficier sm' le territoire de l'autre Etat du bénéfice de l'assista.nce judiciaire
do~t bénéficient les ressortiss~~ts de ce pays el~-mGmes, pour~~ q~'ils sc con-
forment aux lois du pays dans lequel l'assistance sera dcmandéc ,

Article 6--- Le certificat d'indigence sera délivré au r'equér'arrtpar les autorités
de sa résidence habituelle s'il réside dans l'un des dovx Etats.

.1.
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Si l'int'~ressé réside dans "lm pays tiers ~ ce certificat sera délivré
par les autorités cOl1sulo.iresdont il relève dans le pays de résidence.

Lorsquol'intéressé réside dans le pays où la demw1de est formée, des
renseignements pourront être pris auprès des autorités du pays dont il est le res-
sortissant.

1'J;TP.E II: DE LA TRANSI1ISSIOH ET DE LA PtEMISE DES

ACTES JUDLCIAIRES ET EXTMJUDICIAIf\fJS

Article 7 Les actes judiciaires et extra-judiciaires, dressés ta~t en matière
civile et commerciale que pénale dans l'un des deux pays et destinés 2'. des person-
nes résidant S1..'I le territoire de l'autre, pourront, soit être transmis par le Par-
quet compétent au Parquet Général d2ns le ressort duquel se trouve le destinataire,
soit être adressés directement par les officiers ministériels au destinataire sous
pli r-ecomnandé par la voie postale, lorsque cette dernière voie est prévue par la
loi du pays o~ l'acte a été établi.

Les dispositions du présent article n'excluent pas la facrlté pour les
parties contrac-c~1tes de faire remettre directemont par leurs représentants ou
les délégués de ceux-cf les actes judiciaires ot extra-judiciaire destinés à leurs
propres ressortissa~ts.

Article 8 La preuve de la remise se fera au moyen, soit d'illlrécépissé daté et
signé par le destinataire, soit d'une attestation de l'autorité reqtuse constatant
le fait et la fOTIne de la remise, L'un ou l'autre de ces documents sera immédiate-
ment transmis à llautorité requérante. Si le destinataire refuse de recevoir l'acte,
l'autori té requise le renverra .inméd.i.at.ementà l'autori té requérante en indiquant
le motif pour lequel la remise n'a pu avoir lieu. L'attestation constata~t le refus
du deatina'taire sera considérée comme valant remise de L'acte ,

Article 9 La transmission devra contenir les indications suivantes

- Autorité de qui émane l'acte
- Natlœe de l'acte dont il s'agit
- Nom et qualité des partios
- Nom et adresse du destinataire.

EN MATIERE PENALE:

- Qualification de l'infraction.
/ ~..
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TITRE III : DE LA TRANSMISSTON ET DE LtEXECUTION

DES COMMITSSIONS ROGAT~IRES

Article 10 Les conumssions rogatoires, tant en matière civile et commerciale qu'en
matière pénale et administrative. à exécuter sur le tOTl~itoire de l'une des Hautes
Parties contractanbes , seront exécutées par les autorités j"tKliciai:cos.

Elles seront adressées directement au Pa.1'quetGénéral compétent.

Les dispositions du présent article n'excluent pas la faculté pour
les parties contractaI.1.tesde faire exécuter directement par leurs représentants
ou les délégués de ce~u-ci les commissions rogatoires relatives à l'audition de
lelITsnatiol1alLx.

Article 11 L'autorité requise pourra refuser d'exécuter une colllillissionrogatoire
si celle-ci est de nature à porter atteinte à la souveraineté, à la sécvxité ou à
1t ordre public de l'Etat où. elle doit être exécutée.

Si l'autorité requise est incompétente, elle transmêttra la commission
rogatoire à l'autorité compétente.

Dm1s ces deux cas, l'autorité requise en it1formera immédiatement l'au-
torité requérante.

Article 12 Les person..nesdont le témoignage est demandé seront invitées à com-
paraître par simple avis administratif; si elles refusent de déférer à cet avis,
l'autorité devra user des moyens de contrainte p~évus par la loi de son pays.

Article 13 S1JX demande expresse de l'autorité requérante, l'autorité requise
devra :

1°1 Exécuter la cowmission rogatoire selon W1e forme spéciale, si
celle-ci n'est pas contraire à la législation de l'Etat où a lieu
l'exécution d€ cette conmrission;

2°1 Informer en temps utile l'autorité l~quérante de la date et du
lieu où il sera procédé à l'exécution de la commissi~~ rogatoire~
afin que les parties intéressées p~ùssent y assister dans le cadre
de la législation de l'Etat de l'autorité requérante •

.1.
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Article 14 L'exécution des commissions rogatoires ne dOIL"YJ.eralieu au rem-
boursemGnt dtauclU1 frais, sauf en cc qui concerne les honoraires d'experts.

TI'!.'llEIV DE LA C0f11PAR1JTIONDES 'rEIlOINSET DES

EXPERTS EN NATIERE PEFALB

Article 15 Si dans une cause pénale, la comparution porsonnelle d'un témoin
ou d'un expert est nécessaire, le Gouvernement do l'Etat 011réside le témoin ou
l'expert l'engagera à se rondre à l'invitation qui lui sera faite de compara1tre
devant les juridiotions compétentes de l'autre Etat.

Tout témoin ou expert cité dans l'un des Etats et compa.raissant volon-
tairement devant los Juges de l'autre Etat ne pourra y êtro poursuivi ou détenu
pour des faits ou condamnations antérieurs à son départ du territoire de l'Etat
de l t autorité reqlùse. Cette Lmmunf,té cessera trente .jours après la date à laquel-
le la dépositiŒ1 aura pris fin et 01110 retour du témoin aura été possiblo.

Article 1.6 Los dem2l1dos d'envoi de témoins détenus seront adressées directement
au Parquet compétent.

Il sera dOlli1ésuite à la demande, à moins que des considérations par-
ticu~ières no s'y opposent et sous 12. condition que l'Etat requérant s'engago à ron-
voyer lesdits détenus dans un bref délai.

TITRE V: DU CASIER JUDICIAIr~

Article 17 Les Hautes Parties Con+rac+an+cs sc donneront réciproquement avis
des condar~ations inscrites au casier judiciaire prononcées par leurs jllTidictions
respecti"ffesà l'encontre des nat i onaux do l'autre Partie ct dos personnes nées sur
le terri taire de cotto partie. l'échange aura Li.ou même au cas où.le condamné possè-
de la nationalité dos deux pays.

1es bu~letins du casier judiciaire échwlgés à cet effet seront adressés
directement de parquet à parquet.

Article 18 En cas de poursuite devant une juridiction.de l'une dos Hautes Parties
Contractantes, 10 Parquet de ladite ~uridiction pourra dbtenir directemont d~s au-
torités compébontcs de l'autre par-t i,eun oxtraa t du casior judiciaire concernant
la perS011110Infusant l'obj~t do la poursuite.

.1.
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Avis est donné aux autorités consulaires, daris un délai de huit jours
dG l'arrestation sur le territoire d'une de.spartielS contractantes d'un ressortis-
sant de l'autre partie.

Art; cie 19 Hors êtecas de pour-sui te, Lcr-oque les autori tés judiciaires ou adminis-
trati ves , de l'"billedes Hautes Pall.'tiescontractantes désireront se faire délivrer lm

extrait du casier judiciaire tenu par l'autre partie, elles pourront l'obtenir
directement des autorités compétentes dans les cas et les lillùtes prévus par la
législation de c'elle-ci.

TITRf""l:VI DE L'EXEg,UATUR

Article 20 Les Hautes Parties Contractantes se conféreront réciproquement les
aV~1tages de leurs législations respectives se rapportant à l'application dro1s
chaque pays des jugements prononcés par los juridictions compé torrtos do l'autre.

Pour l'application de cet article les Hautes Partios Contractantes s'en-
gagent à sc con~lliliquorla liste de lOlITS triblillaux.

TITRE v~I: DE L'EXTRADITION SIMPLIFIEE

Article 21 Les Hautes Parties contract~1tes s'engagent à livrer réciproquement, se-
lon les règles ot sous les conditions déterminées par le présent accord ct con-
formément à Leur-s lois nat i onaaes dl extradi tion, les individus qui., se t.rouvant sur
le territoire de l'~'1 des Etats sigl1ataires, sont poursuiv~s ou con~'1és par les
au+ora tés judiciaires de l'autre Etat.

Article 22 Les Hautes Parties Contractantes n'extraderont pas Leur-s nationaux res-
pectifs; la qualité de national s'appréciera à l'époq~e de l'infraction pour la-
quelle l'extradition est requise.

Toutefois l'Etat requis s'engage, dans la mesure 011il a compétence
pour les juger, à faire poursuivre sos propres nationaux qui, ont commis, sur 10
territoire de l'autre Etat, des infractions punies comme crime ou délit selon sa
propre léb~slation, 10rsquG l'autre Etat lui adressera une demande de poursuite ac-
compagnée de dossiers, documents, objets et D1forrnations en sa poss8ssion, L'Etat
requérant sera tenu informé de la suite qui aura été donnée à sa demande.

~/.
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Article 23 Seront sujets à extradition:

10 Les individus qui sont poursuivis pour des crimes ou délits
purris par les lois de l'Etat requis d'ULle peine d'au moins
doux ans d'emprisonnemont.

20 Les indiv~dus qui, pour des crimes ou délits punis par la loi
de l'Etat requis, sont condamnés contradictoirement ou par dé-
faut par les tribunaux de l'Etat requérant à une peine d'au
moins deux mois d'emprisonnement.

Article 24 L'extradition peut être refusée si le délit pour lequel elle est de-
mandée est considéré par l'Etat auprès duquel la requ~te a ~té introduite comme
étant ml délit politique ou ayant un rapport avec "Lill toI délit ou si la personne
dont l'extradition est demandée prouve à, la satisfaction dos autor ités compé'tcn-bea

de"l tEtat dans lequel elle se trouve que la demande concernant son extradition
a en fait été adressée dans le but d'assayer de la poursuivre pour un délit à
caractère politique.

L'extradition pourra ~tre refusée si les infractions lfiontl'objet
de poursui tes dans L 'Etat requis ou ont été jugées dans ml Etat tiers.

Article 25 Sous réserve des dispositions èontraires des accords en matière de
défense, l'extradition pourra ne pas être accordée si l'infraction pour laquelle
elle est demandée consiste uniquement dans la violation d'obliGations militaires.

Article 26 Ne senIDnt pas considérés comme délits politiques, les crimes d'homi-
cide volontaire et d'empoisolli"1ement.

Article 27 En matière de taxes et d'impôts, do douane, de chance, l'extradition
sera accordée dans les conditions prévues par le présent accord, dans la mesure
où par simple échange de lettres,il en aura ét6 ainsi décidé, pour chaque infrac-
tion ou catégorie d'infraction spécialemont désignée.

Article 28 L'extradition sera refuséo:

10 _ Si les infractions à raison desquelles elle est demandée ont
été commises dans l'Etat requis;

20 _ Si les infractions ont été jugées défi"1itivement dans l'Etat
requis;

./.
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',J 3° Si la prescription de l'action ou de la peine est acquise

d'après la législation de l'Etat r.equérant ou de lfE'tat re-
quis lors de la réception de la demande par l,Etat l"egtÛS;

4° - Si les infractions ayant été conmi.aes hors du teTri toire de
l'Etat requérant par un étranger à cet Etat la législation de
l'Etat requi s n'autorise pas la pourau ...i.te des mêmes infractions
commises hor-s de son territoire par un étranger.

5° - Si une amnistie est intervenue dans l'Etat requérant ou si
lilleamnistie est intervenue dans]. 'Etat requis à la conditions
que da.ns ce dernier ca.s( l'infraction soit au nombre de celles
qui peuvent être poursuivies iliülS cet Etat lorsqu'elles ont
été commises hors de son territoire par un étrro~er.

Article 29 La demande d'extradi tion sera adressée directement al'.Ministre de la
Justice de l'Etat re~uia.

Elle sera accompagnée de l'original ou de l'expédition authentiqtŒ
soit d'une décision de condamnation exécutoire, soit d'un mandat d'arrêt ou de
tout autrê acte ayant la même force, décerné par l'autorité jlttliciaireet portant
l'indication précise du temps, du lieu et des circonstances des faits constitutifs
de l'infraction, leur ql~lification ansi que les dispositions légales applicables
et, si possible, d'vn.e description de la personne réclamée et de tout autre ren-
se.ingnemenf qui pourrait servir à identifier une telle personne.

Article 30 Lorsque des renseignements complémentaires lui seront indispensables
poùr s'assurer que les conditions requises pal' le présent accord sont réunies,
l'Etat requis, dans le cas où l'olî'll1lissionlui paraîtra susceptible d J être réparée,
avertira l'Etat requér-ant avant de rejeter la demande. Un délai pourra être fixé
par l'Etat requis pour l'obtention de ces rensei~~ements.

Article 3t En cas d~urgonc8, SlITla demande des autorités compétentes de l'Eta.t
requérrolt, il sera procédé à l'arrestation provisoire, en attendrolt l'arrivée de
la. dem~lde d'extradition et des documents mentionnés à l'alinéa 2 de l'article 29.

La demande d'arrestation provisoire sera transmise aux autorités com-
pétentes de l'Etat requis directement par la voie postale ou. télégraphique. Dans
ce dernier cas, coniïrmation sera faite en même temps au Ministre de la Justice ...

.1.
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La demande ~era mention de llexistenco d'u.J.'1 des document.s énumérés à

l'alinéa 2 de l'article 29 et fera part de l'intention de l'autorité requérante
d'envoyer tù'18 deDUll1ded'extradition. Elle précisera l'infraction pour laquelle l'ex-
tradition, est demandée, le temps et le lieu Ott elle a été cOlTImiseet, dans la me-
sure du possible, 10 signalement de l'individu réclamé.

L'autorHé requéI'ante sera informé, sans délai, de la suite donnée à sa
demande.
Article 32 Il pourra être mis fin à l'arrestation provisoire si' ~1S un délai
de trente jours après l'arrestation, l'autorité requise n'a pas été saisie de
l 'tm des documents ment.ionnée à l'alinéa 2 de l'article 29.

La mise en liberté ne fait pas obstacle à une nouvelle arrestation
si la demande d'extradition parvient ultérieurooent.

Article 33 Lorsqu'il aura lieu à extradition, tous les objets pouva-~t servir
de pièces à conviction ou provenant de l'infraction trouvés en la possession de
l'individu réclamé, au moment de son arrestation ou découverte ultérieurement se-
ront saisis et, à la demande des autorités de l'Etat requérant, remis à celles-ci

Cette remise pourra être effectuée même si l'extradition ne peut s'ac-
complir par suite de l'évasion ou de la mort de l'individu réclamé.

Seront toutefois réservés les droits que les ticl'S auraient acquis sur
lesdits objets -qUi devront, si de teJsdroits existent, ~tre rondus le plus tôt
possible et sW"S frQis à l'EtQt requis, a l'issue des poursuites exercées dans
l'Etat requérant.

Si elles l'estiment nécessaire dans une procédure pénale, les aut orn tés
de l'Etat reqiu,s pourront retenir t.emporai.eementles obj.ets saisis.

Elles pourront, en les transmettant, se réserver la faculté d'en demander
le retolœ pOlIT le même motif.

Article 34 L'Etat requis fera connaître à l'Etat requérQnt sa décision sur l'ex-
tradition.

Tout rejet complet ou partiel sera motivé.

./~

Cf loi n° 1974/ 18 du 24 juin 1974

 Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



"1".

~l
'.~

!,

II

,...\~

•••
,e lJ A' -9- ~/.

En cas d'acceptation, llEtat requéra11t sera inSormé du lieu c~ de ~

date de la remise. Faute d'accord, l' individu extradé sera oondu.i,t par les soins

de l'Etat reqtus au lieu que désiV1era l'Etat requérant •

.sOUD réserve du cas prév-u au derrri.er alinéa du présent article,

l 'Etat requérant devra faire recevoir l' individu à ext rader par ses agents dans

un délai' d-'UlT1T!ois---à;--compter .de--l-a: - ae;t"é- -dêtêï'minee-conformément aux di sposi t ions

de l'alinéa, précédent. Passé ce délai l'individu sera mis en liberté et ne pour-

ra plus ~tre réclamé pour le mêmefait.

Si des oirconstances except LonneLles empêchent la remise ou la récep-

tion de l' in.divi du à extrader, l'Etat qui fait valoir ces circonstances en infor-

mera l'autre Etat ammt l'expiration du délai. Les deux Etats conviendront d'une

autre date de remi.se et les dispositions de l'alinéa précédent seront appl i.cab.Las,

Article 35. Si l'extradition est demandéeconcurremment par plusieurs Etats soit

pour les mêmesfaits soit pour des faits différents, l'Etat requis statuera li-

brement compte tenu de toutes circonstances et 110taillll1entde la possibilité d'une

extradition ultérieure entre les Etats requérants, des dates :respectives des

demandes, de la gravité relativ~ et du lieu des infractions.

Al'ticle 36 -Si l'individu réclamé est poursuivi ou condwmlédm1s l'Etat requis

pour v.ne infraction autre que celle motivant la demandedl extradition, ce dernier

Etat devra néanmoins statuel~ sur cette demandeet faire conns.ît re à l'Etat reql1-é-

rant sa décision sur l' extradi tion. La remise de 11tntéressé sera toutefois, dans

le cas el' acceptation, différée jusqu'à la Îil1 de la procédure engagée contre

l'Lu.ou jusqu'à ce qu1il so.it satisfait à la justice de l'Etat requis.

Elle sera effectuée conformémentaux dispositions de l' ar-tLcl.e 34.

Les dispositions du présent article ne feront pas obstacle au trans-

fèrement de l'intéressé pour comparaître devant les autori t-és judiciaires de l'Etat

requérant sous la condition expresse qu'il sera il?envoy€dès que les autorités au-

ront statué.

Article ")7 L'inch vi.du qui aura été livré ne pourra être ni pour-suavi ni jugé

contradictoirement, ni ~tre détenu en vue de l'exécution d 'lille pejme pour infrac-

tion ~1térieure à sa l~mise et autre que celle ayant motivé l'extradition, sauf

dans les ca.s suivants :

10 _ lorsque ayant eu la liberté de le faire, l'individu extradé

n'a pas quitté dans les trente jours qui, sui v-ent son élargisse-

i:ilei1rd:efrmtiÎ~ leter-ritoire de l'Etat duquol il a été livré,

./ ;,
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ou s'il y est retourné après l'avoir quitté,
2° - lorsque l~tat qui l'a livré y consent~

Une demand~ devra ~tre présentée à cet effet, accompagnée des documents
énumérés à llalinéa 2 de l'article 29 et d'un procès-verbal judiciaire consignant
ies'(leëlara-ti6i:is-'èlê'T'extradé'cï:iy-T"éXtensloù 'ùé l'extradition et confirmant la
possiblité qlU lui a été donnée d'adresser un mémoire 8n défense au~ autorités de
l'Etat .requi.s ,

Article 38 Sauf dW1S le cas où l'intéressé est resté ou ost retourné sur le terri-
toire de l'Etat requérant dans les conditions prévues à l'article précédent, l'as-
sentiment de l'Etat requis est nécessaire pour permettre à l'Etat requérant de li-
vrer à U-~ Etat tiers l'individu qvi lui a été remis.

Article 39 - Les Hautes Parties Contractantes renoncent à toute réclamation pour
le remboursement des frais auxquels elles ont eu à f'aire :f'ace dans l'arrestation
et la garde de la personne à extrader, ainsi que son aclleminement jLœqu'à la fron-
tière; elles acceptent de prendre à levI charge réciproqueQont de telles dépenses.

TITRE VIII; DISPOSITIONS FIXALES

Article 40 Le présent Accord entrera e11vigueur après échange dos instrumonts de
ratification.

Il ne sorapas applicablo aux délits commis av&~t son ontrée en vi-
guèi.ir.

Article 41. Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. Un préavis
devra êtl'o donné pour sa dénonciation. Dans Ce cas il demeurera en vigueur jusqu'à
l'expiration du délai d'un an à compter de la date à laql'.elleune des parties
contractantes aura fait conn~tr8 son désir de wettre fiilà l'Accord.

Fait à Dakar le 28 Avril 1973

POVI le gouvernement de la Pour le gouvernement de la République
du SénégéÜRépublique de Gambie

SON EXCELLENCE SIR DAWDA KAIllL'-.BA JAUAt'iA

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GA BlE

SON EIWELLENCE LEOPOLD SEDAR SENGHOR

PRESIDENT DE LA REPUBLIQü1J DU SENEGAL
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